
Le  grand  retour  du  Salon
nautique ! Tout le programme
Les 16, 17 et 18 avril signeront le grand retour du Salon
Nautique d’Arcachon version 2022.

Deux ans après la 6ème édition, le nautisme est enfin remis à
l’honneur.  L’occasion  pour  les  visiteurs  de  retrouver  les
professionnels  de  la  filière  :  constructeurs  locaux  et
sociétés nationales et internationales se rencontreront.

En quelques chiffres :

50 000 visiteurs attendus
16( exposants sont attendus
450 bateaux exposés à flot et à terre
30 000 m2 d’exposition

Invités d’honneur

La ville des Sables d’Olonnes, haut lieu de la voile et de la
plaisance et point de départ du vendée globe sera l’invité

d’honneur de cette 7ème édition.

Ces trois jours de festivités seront également marqués par la
venue du mythique trois-mâts le Belem : seul survivant des
grands voiliers du XIXème siècle [voir notre article dédié]

Le programme :

https://tvba.fr/arcachon-le-grand-retour-du-salon-nautique-tout-le-programme/
https://tvba.fr/arcachon-le-grand-retour-du-salon-nautique-tout-le-programme/


Les cabines de pirates : animation pirates pour les
enfants  avec  Dark  sparrow  et  chasse  au  trésor  des
moussaillons
Le  nautiloscope  :  embarquement  pour  un  voyage
passionnant à la découverte de la planète bleue.
Nouveauté : Pavillon de la mer pour sensibilisation des
publics à la richesse et la fragilité des fonds marins
Simulation de sauvetage
Vente à l’encan
Concours régional des écaillers
Grand prix Diam 24
Démonstrations nautiques

Le  détails  du  programme  sur  ce  lien  ->
https://www.arcachon-salon-nautique.com/

Le poids de la filière nautique sur le Bassin

Dans  le  département,  300  entreprises  artisanales  et  plus
participent au développement du nautisme. Le nautisme, c’est
aussi des métiers de conception et de construction de bateaux,
preuve de la diversité de ce secteur d’activité en complément
bien sûr des efforts apportés en matière de projets innovants.

Sur  le  Bassin  d’Arcachon,  c’est  110  établissements,  58
millions  d’euros  de  chiffre  d’affaires  et  près  de  1000
salariés.

Cet aspect économique ne fait pas pour autant oublier aux
partenaires  les  enjeux  qui  ont  toujours  été  les  lignes
conductrices du Salon, à savoir le respect de l’environnement
maritime et la préservation de la qualité de l’eau.

De 10h00 à 19h00 du samedi 16 au lundi 18 avril 2022, l’accès
au salon restera gratuit pour tous

https://www.arcachon-salon-nautique.com/


Quai Goslar au Port d’Arcachon.

Article Baptiste Ternisien


